
CIJ 95 
Centre Information Jeunesse 

1 place des arts
95000 Cergy
01 34 41 67 67

HORAIRES D'OUVERTURE

Du lundi au vendredi de 12h à 18h
Possibilité de prendre rendez-vous 

le matin de 10h à 12h 

Des conseillers/ères vous informent par 
téléphone au 01 34 41 67 67

du lundi au vendredi de 9h à 18h
Par mail : cij@cij95.asso.fr

Services en ligne: jobs (soutien scolaire, 
baby sitting, animation), logement

Services et évènements sur place: 
Centre information Europe Direct, Café 

des langues, Pass Campus, 
réservation voyages et transports

www.facebook.com/cijvaldoise

 www.twitter.com/cijvaldoise

www.instagram.com/cijvaldoise

cij.valdoise.fr

Passer le 
BAFA 
Brevet d'aptitudes aux fonctions d'animateur

Le BAFA pour :
Acquérir une expérience ou confirmer 
un projet professionnel
Travailler pendant ses études et/ou en 
job d’été
Travailler en équipe

SUR LE WEB

Les ADresses utiles

les organismes de formation 
val d'oise

cij.valdoise.fr retrouvez un répertoire des formations 
BAFA des organismes en Ile-de-France 
+ informations sur l’animation, les métiers, 
les diplômes, les formations
+ sélection de sites web

jeunes.gouv.fr/bafa-bafd pour suivre votre inscription

sports.gouv.fr rubrique métiers et formations

Centre Information Jeunesse du Val d’Oise (CIJ)
1 place des arts
95000 Cergy
01 34 41 67 67
cij.valdoise.fr

Direction Départementale de la Cohésion Sociale du 
Val d’Oise (DDCS) (gestion&administration du BAFA)
5 avenue Bernard Hirsch
95021 Cergy pontoise
01 77 63 61 70 

Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise (CAF)
2 place de la pergola
95000 Cergy
0 810 25 95 10 

CPCV
01 34 27 46 46
www.cpcvidf.fr

Les Francas
01 34 64 73 72
www.francas.asso.fr

La Ligue de l’enseignement
01 30 31 26 98
www.ligue95.com

IFAC95
01 34 44 21 90
www.ifac.asso.fr



Attention, si le BAFA est nécessaire pour travail-

ler dans l’animation, il n’est pas reconnu comme 

diplôme professionnel

Le Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur permet d’en-
cadrer et d’animer la vie quotidienne des enfants (à par-
tir de 3 ans) et des adolescents (jusqu’à 18 ans) dans les 
accueils collectifs de mineurs (colos/centres de vacances/
centres de loisirs)

Passer son BAFA est un atout pour enrichir son expérience 
en particulier si on se destine aux métiers liés à l’action 
éducative (professeur, éducateur...)

Vous devez avoir impérativement 17 ans révolus au 
premier jour de la première session de formation (formation 
générale). 

Les étapes du  BAFA

1 8 jours minimum
Il s’agit de se préparer à exercer les missions sui-
vantes : assurer la sécurité physique et morale 
des mineurs, participer à la mise en oeuvre d’un 
projet pédagogique, construire une relation de 
qualité avec les mineurs, participer à l’accueil, la 
communication. Encadrer et animer la vie quoti-
dienne et les activités, accompagner les jeunes 
dans la réalisation de leur projet.

Session payante

De quoi s'agit- il ?

Conditions d'inscription

Inscriptions : Deux etapes 

Pensez à vous inscrire sur jeunes.gouv.fr/bafa-bafd pour 
avoir un numéro de dossier (à garder durant toute la 
durée de la formation)
+
Inscription à une session de formation auprès d’un 
organisme habilité (liste sur cij.valdoise.fr)

Jeunes.gouv @Jeunes_gouv

14 jours minimum dans un accueil collectif de 
mineurs déclaré auprès de l’administration.
A la suite de la formation générale vous deve-
nez animateur-stagiaire. Vous avez maximum 18 
mois pour réaliser votre stage. Il s’agit de mettre 
en application les acquisitions de la formation gé-
nérale. Il est possible de faire son stage de ma-
nière fractionnée.
Le stage ne peut pas se dérouler à l’étranger. 
Vous pouvez potentiellement être rémunéré du-
rant votre stage. 

2

Session de formation générale

6 jours minimum
Il s’agit de compléter la formation et de faire un 
bilan du stage pratique.

OU une session de qualification (8 jours mi-
nimum) : son but est de compléter la formation, 
faire un bilan du stage pratique et reconnaître 
une compétence technique dans un domaine 
spécialisé de l’animation (sport, communication, 
sciences...).
   Session payante

Stage pratique

Session d’approfondissement3

A chaque étape théorique (1&3), le directeur de la session doit notifier 
votre aptitude à encadrer des mineurs dans votre espace numérique. Pour 
le stage pratique, un certificat papier est rempli par le directeur de l’accueil 
puis validé par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du lieu 
où s’est déroulé le stage. Vous pouvez retrouver toutes vos informations 
en ligne sur votre compte (ayez un mail toujours valide pour recevoir toutes 
les informations)

A noter

Travailler auprès d’enfants ou 
adolescents n’est pas forcé-
ment facile, surtout lorsqu’on 
est jeune soi-même.

Ce type de job nécessite une 
réelle motivation et un investis-
sement personnel important.

La CAF (Caisse d’allocations familiales) verse une 
bourse pour la session d’approfondissement du BAFA. 
Son montant est de 91.47€ et 106.71€ si vous suivez une 
formation centrée sur l’accueil du jeune enfant. 
Vous disposez de 3 mois après votre inscription pour 
renvoyer l’imprimé de demande de bourse. 
Téléchargez le formulaire «BAFA : aide à la formation» 
sur www.caf.fr 

Certains Comités d’Entreprise apportent une aide aux 
enfants de leur salariés.

Certaines communes peuvent accorder des bourses 
BAFA (ex: bafa citoyen) et/ou aider les jeunes à effectuer 
leur stage pratique dans un accueil de loisirs de la ville. 
Informations auprès du service jeunesse ou structure in-
formation jeunesse de votre ville. 
Liste sur cij.valdoise.fr

Le BAFA et après ?
Dès 21 ans, vous pouvez obtenir le BAFD 
(brevet d’aptitude aux fonctions de direction 
d’accueil collectif de mineurs).

Les aides au financement
sous conditions
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